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Photo comme preuve pour mal traitance
maison de retraite

Par mekki, le 25/10/2014 à 10:58

bonjour
je travaille en temps que aide soignante dans une maison de retraite et on me reproche d’Être
mal traitante
de nuit soit disant mon chef a pris des photos mais je n'est jamais fait ce qui est reprochez sur
ses photos
faire un neux a auteur des couches es ce que ses photo sont
valable devant un juge car on peut faire un neux puis une photo a la suite c'est trop facile
merci d'avance pour votre reponce

Par Pierre DRH, le 25/10/2014 à 12:58

Vous avez raison les photos ne prouvent rien. Rien ne prouve non plus que ce soit la même
personne qui ait pris les photos et qui ait fait ce noeuf. Défendez vous calmement, sans
accuser personne sans preuve, car cela vous mettrait dans votre tort.

Par P.M., le 25/10/2014 à 16:00

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir comment cela vous est reproché, si une sanction est prononcée contre
vous, voire un avertissement, ou si vous êtes victime de pressions, voire de harcèlement
moral...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


